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Schweizerisches Handelsamtsblatt

Feie oicielle suisse in conierce -Foil iciale mm Ii conercio

Bern, 1. August — Berne, le 1er Aoüt — Berna, Ii 1° Agosto
2 Uhr Nachmittags 2 heures apres-midi 2 pomeridiane

führlioher Abonnamentapreift 'Fr. 6. (haibj. Fr. 8). — Abonnemente nehmen alle Peitlmter sowie die Bipedition des Sch-xeit. HandeUamtr,blatte» in Bern entgegen,

Abonnement annuel Fr. 8. (Fr. 8 pour sis mois). — On s'akonne uprto de» bnreanx de po«e et a l'eipedition de la Feuilie ofKciellt tausc du ctmwrce a Berne,

Prezzo delle assooiazioni Fr. 6. (Fr. 8 per semestre). — Asaociazioni presse gli nfflii postali ed alia apedizione del Foglio ufficiale svizzero di commcrtio a Ben,»,

Anfällige Reklamationen, zu denen die Expedition de» Blattes Veranlassung geben könnte, sind bei der Redaktion anzubringen. — Lea reclamations auxquelles pourrait donner lieu l'expd-
dition de la feuille doivent 6tre adressäes A la redaction. — I reclami cut potrebbe dar luogo la spedizione del foglio, devono essere indirizzati alia redazione.

Inhalt. — Sommaire. — Contenuto.
Amtlicher Theil. Partie ofticielle: Titres disparus. — Domiciles juridiques. — Handelsregister.

Registre du commerce. — Bilanz aut 31. Dezember 1888 der Allgemeinen
Versorgungs-Anstalt im Grossherzogthum Baden, in Karlsruhe. — Balance au 31 ddeembre 1888
de La Confiance, soci£t6 d'assurances sur la vie, ä Paris. — Bekanntmachungen. Avis:
Bundesrathsverhandlungen. Dölibörations du conseil federal. Post. Postes.

Nichtamtlicher Theil. Partie non oflieielle: Ausstellungen. Expositions: Paris. Vienne.
— Zollwesen. Douanes: Rumänien. Roumanie. Autriche-Ilongrie. — Divers: Loi
feddrale sur leg telephones. — Privat-Anzeigen. Annonces non officielles.

Amtlicher Theil. — Partie offieielle.

Parte ufficiale.

Abhanden gekommene Werthtitel. — Titres disparus, — Titoli smarriti.

Sommation.
Nous president du tribunal du district de Moutier,
En execution des dispositions des articles 850 et suivants G. 0.;
Attendu qu'il appert d'une requete ä nous adressöe le 23 juillet eourant

et de toutes les pieces produites ä l'appui que M. Edouard Perret, tenancier
de l'hötel « La Fleur de Lis », ä La Chaux-de-Fonds, est propriötaire ex-
clusif de seize actions de la Banque populaire du district de Moutier, de
cent francs chacune, portant les n"' 1420 ä 1445 inclusivernent;

Attendu que ces actions sont nominatives et transmissibles par simple
endossement du titre;

Attendu que le propriötaire de ces actions les a egaröes ou en a öte
depouillü; que les diverses demarches faites en vue de les retrouver sont
restees infruetueuses; qu'il ne peut jouir des benefices attaches ces actions
qu'en reproduisant les titres perdus, et iju'il est dös lors oblige d'en faire
prononcer l'annulation pour les remplacer par de nouveaux;

Par ces motifs :

Sornmons par les presentes le döteuteur inconnu des actions dont s'agit
de les deposer au greife du tribunal de Moutier dans le dölai de trois ans,
<i partir de la premiere insertion du present avis, faute de quoi l'annulation

en sera prononcöe eonformöment ä la loi;
Faisons en outre defense ä la Banque populaire du district de Moutier

d'en acquitter le montant, sous peine de payer deux fois;
Ordonnons que la präsente sommation sera publice trois fois dans la

Feuille offieielle suisse du commerce.
Moutier, le 25 juillet 1889.

T.e prcNidcnt «In tribunal,
(193—3) J. Firinat.

Rechtsdomizile — Domiciles juridiques. — Domicilio legale,

LA SUISSE
Soci6t6 d'assurances sur la vie, a Lausanne.

Le domicile juridique est älu pour le canton de Schafi'Iiouse:
chez M. Otto Schachemnann, ä Schaffbouse, en remplacement de M. Carl
Pfeifler Iiis, ä Schaffhouse.

Lausanne, le 27 juillet 1889.
Pour le (lireeteur cinpeclie,

Le sous-directeur:
(194—^ II. Wehrli.

Handelsregister. — Registre du commerce, — Registro di cemmercio.

I. Hauptregister — 1. Registre principal — 1. Registro principale

Kanton Zürich — Canton de Zürich — Cantone di Zurip
1889. 2G. Juli. Die Firma J. I'jister-JiatfiS in Unterwetzikon

(S. II. A. B. 1883, pag. 129) ist in Folge Verkaufs des Geschäftes erloschen.
Inhaber der Firma J. Pfister-Fridöri in Unterwetzikon ist Jean Pfister-

Fridöri von und in Wetzikon. Eisenwaaren- und Kohlenhandlung. Beim
Bahnhof.

27. Juli. Inhaber der Firma Fr. Yaleiitini-Miiller in Uster ist Francesco

Valentini-Müller von Gramm (Tirol), in Uster. Bauunternehmurigen.

Kanton Bern — Canton de Berne — Cantone di Berna

Bureau Bern.

1889. 20. Juli. Die Herren Wilhelm Eggimann von Sumiswald, wohnhaft
in San Severo und Milazzo (Italien), Johann Lüthi von Lüzelilüh, und Christian
Zingg von Laupei'swyl, beide letztern in Bern, haben unter der Finna
Eggimann, Lüthi & Zingg in Bern eine Kollektivgesellschaft eingegangen,
welche am 1. Juli 1889 begonnen hat. Natur des Geschäfts: Weingroß-
handhmg. Dem Herrn Adof Lanz von Gondiswyl, wohnhaft in San Severo
(Italien), ertheilt die Gesellschaft die Prokura. Die Firma hat in San

Severo (Foggia) und Milazzo (Sizilien) Filialen errichtet.

2G. Juli. Die Firma J. Schnorf jffl'. in Bern (S. II. A. B. com
2. April 1883, pag. 358) ist in Folge Verzichts des Inhabers, Herrn Adolf
Quintal, erloschen. Der letztere und Herr Arnold König von und in Bern
haben unter der Firma Quintal & Koenig in Bern eine Kolloktivgesell-
schaft eingegangen, welche am 25. Juli 1889 begonnen hat. Kolonial-
waarenhandlung. Zeughausgasse 14.

Bureau Schloßwgl (Bezirk Konolfingen).
29. Juli. Unter der Firma K. Stucki in Brenzikofen betreibt Herr

Carl Stuki von Bleiken, wohnhaft in Brenzikofen, daselbst ein Krämerei-
und Bäckereigeschäft.

29. Juli. Unter der Firma Fritz Tschanz in Brenzikofen betreibt Herr
Fritz Tschanz von Oppligen, wohnhaft in Brenzikofen, daselbst den Groß-
und Kleinviehhandel.

Kanton Lnzern — Canton de Lncerne - Cantone di Lncerna

1889. 26. Juli. Bei der Aktiengesellschaft unter der Firma Credit-
anstalt in Luzern, mit Sitz in Luzcrn (S. H. A. B. 1883, pag. 535, 974;
1884, pag. 685; 1886, pag. 266, 670; 1887, pag. 262; 1888, pag. 52,
337 und 689), ist Ch. Sautier-Bolder mit dem 20. Juli 1889 als Direktor
der Anstalt zurückgetreten und ist damit seine Unterschrift erloschen. In
seiner Sitzung vom 20. Juli 1889 hat der Vorstand zum Direktor gewählt
Georg Mayr von und in Luzern, welcher für die Anstalt in Einzelzeichuung
die verbindliche Unterschrift führt. Gleichzeitig wurde au Otto Suter in
Luzern die Prokura mit Einzelzeichnung ertheilt.

Kanton Freibnn — Canton de Fribonri — Cantone di Friborp

Bureau de Fribourg (district de la Sarine).

1889. 27 juillet. Le chef de la maison Marie Brandt, ä l'ribourg,
est Marie Brandt nee Pieren, femrne de Teil, du Locle ^canton d» Neu-
chätel), domiciliee ä la Neuveville, n° 81, ä Fribourg. Genre de commerce:
Boueherie. Magasin : Neuveville, n° 81. Le mari de la pränommäe donne
son consentement ä la prgsente inscription.

27 juillet. Le chef de la maison Jean-Joseph Lehmann, ä Fribourg,
est Jean-Joseph fleu Jean Lehmann, de Fribourg, domicilii en cette ville.
Genre de commerce: Conliserie, quincaillerie, mercerie, tabacs et cigares,
vues photographiques. Bureau etmagasins: Rue du Pont-Suspendu, n°' 104
et 274.

29 juillet. Sous la denomination Societe de laitorie ou fromagorie
de Noreaz, il existe ä Noreaz une association dont le but est de
procurer ä ses membres les moyens de tirer du lait de leurs vaches le parti
le plus avantageux, soit en le vendant en commun, soit en fabriquant du
fromage ou d'autres produits. L'association a son siöge ä Noröaz, et sa
duree est illimitäe. De nouveaux Statuts ont ele adoptes sous date du
11 juin 1889. Pour faire partie de l'association, il faut ätre domicilii ä
Noröaz ou dans les environs ou y etre, tout au moins, proprietaire d'un
bien rural. Est associe: a. celui qui a adhörö aux Statuts et les a signös;
b. celui qui a ötö admis postörieurement dans l'association par decision de
l'assembläe gönörale. La demande d'admission doit etre adressöe par öcrit
au president de la commission, au plus tard un mois avant le commencement

de l'annöe comptable. Chaque nouveau meinbre paie une finance
d'admission fixee par l'assembläe gönörale. En cas de decös d'un associö,
l'aine des enfants males avant une exploitation agricole succedera ä ses
droits. Les autres enfants males pourront entrer dans l'association en payant
la moitiö de la finance ordinaire d'admission. On cesse de faire partie de
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la sociöte: 1° par la retraite volontaire; 2° par la faillite; 3° ensuite d1

exclusion prononcöe par l'assemblüe gönörale. La sortie volontaire ne peut
avoir lieu qu'ä la fin de l'annöe comptable et moyennant un avertissement
de trois mois; elle peut cependant avoir lieu en tout temps, en cas de

partage, de vente, d'amodiation et de rdsiliation de bail. La sortie de l'as-
sociation entraine pour l'associd sortant la perte de tous droits ä l'avoir
social. Les düpenses de la society sont couvertes au moyen d'une contribution

annuelle fixde par l'assemblüe generale. Les engagements de la so-
ci6t6 vis-ä-vis des tiers sont garantis uniquement par les biens sociaux,
les associes etanl exonöres de toute responsibility personnelle. Les organes
de la socitstü sont: a. l'assemblee generale; b. la commission; c. le tribunal
arbitral. La commission est composee de trois membres nommes par
l'assemblüe günürale pour 3 ans et rüüligibles. La commission administre les
affaires de la sociütü. Le president et le secretaire de la commission ont
ensemble la signature sociale. Iis reprösentent et engagent l'association
vis-a-vis des tiers par leur signature collective. La commission est actuelle-
ment composüe de: Gobet, Francois, feu Jacques; Guisolan, Antoine, feu
Charles, et Monney, Jean, feu Maximilien, tous trois domiciliüs h Noreaz.

Basel-Stadt — Bäle-yille — Basilea-Cittä

188». 26. Juli. Die Firma J. Thierry in Basel (S. H. A. B. 1883,
11. Januar) ertheilt Prokura an Wilhelm Lacoste von und in Basel.

27. Juli. Die Firma A. von Iirutin in Dasei (S. II. A. B. 1888,
30. Juni, Nr. 80) ist in Folge Verzichtes des Inhabers erloschen. Aktiven
und Passiven gehen über an die Firma A. von Brunn & Cie.

27. Juli. Friedrich Albert von Brunn von Basel und Jakob "Wild-
berger von Neunkirch (Schalfhausen), beide wohnhaft in Basel, haben unter
der Firma A. von Brunn & C" in Basel eine Kollektivgesellschaft
eingegangen, welche mit dem 1. August 1889 beginnt und Aktiven und Passiven
der erloschenen Firma A. von Brunn übernimmt. Natur des Geschäftes :

Weinhandlung. Geschäftslokal: Utengasse 35 und 37.

27. Juli. Die Firma Theodor Judith in Basel (S. II. A. B. 1888,
28. Juli, Nr. 80) ist in Folge Verzichtes des Inhabers erloschen.

Kanton Aaman — Canton i'Arioyie — Cantone d'Arpvia

Bezirk Bremgarten.

188». 26. Juli. Die Firma Conrad Walser in Wohlen (S. II.
A. B. 1883, pag. 176) ist erloschen, wodurch die an Emil Walser ertlieilte
Prokura ebenfalls erlischt. Emil Walser, Paul Walser und Conrad Walser,
alle in Wohlen, haben unter der Firma Paul "Walser & C" in Wohlen
eine Kommanditgesellschaft eingegangen, welche mit dem 1. Juli 1889 ihren
Anfang genommen hat. Paul Walser und Emil Walser sind unbeschränkt
haftende Gesellschafter. Conrad Walser ist Kommanditär mit einer Einlage

von Fr. 300,000. —. Natur des Geschäftes: Strohwaarenfabrikation.
Die Firma übernimmt Aktiva und Passiva der erloschenen Firma Conrad
Walser.

Kanton Tlinrgan - Canton de TtmrgoTie - Cantone Ii Tnrmia

188». 25. Juli. Die Firma C. Hinterme ister in Dußnang
(S. II. A. B. 1886, pag. 566) ist in Folge Verzichts des Inhabers erloschen.
Carl Hintermeister von F.lsau (Kt. Zürich), wohnhaft in Dußnang, und Heinrich

Brandenberger von Bäretschweil (Kt. Zürich), wohnhaft in Tannegg,
haben unter der Firma C. llintermeister & Cie in Dußnang eine
Kollektivgesellschaft eingegangen, welche mit 1. Juli 1889 ihren Anfang genommen
hat. Diese Firma übernimmt Aktiven und Passiven der erloschenen Firma
C. Hintermeister. Mechanische Buntweberei in Tannegg.

Kanton Waadt - Canton de Vand - Cantone di Yand

Bureau de Lausanne.

188». 25 juillet. La raison II. Ilahl)/, ä Lausanne (F. o. s. du c.
du 6 juin 1883), est eteinte ensuite de renonciation du titulaire. La maison
est continuee sous la raison Ad Hahly ills, ä Lausanne, par Alfred Haldy,

du Chätelet (Berne), domicilii ä Lausanne. Genre d'affaires: Lunetterie,
articles d'optique et de physique. Magasin: Rue de Bourg, 35.

27 juillet. La raison E. Diserens-Milliquet. ä Paudex (F. o. s.
du c. du 22 janvier 1883), est Steinte ensuite de renonciation du titulaire.
La maison est continuüe, depuis le 1" juillet courant, sous la raison
F. Diserens-Milliquet ills, ä Paudex, par Francois Diserens alliü Milliquet,
fils du prdcddent titulaire, de Savigny, domicilii ä Paudex. Genre de
commerce : Fabrique de gypse et briqueterie.

Kanton Kenenlmrir — Canton de KencMtel — Cantone ii HencMtel

Bureau de la Chaux-de-Fonds.

188». 25 juillet. Le chef de la maison Marie Baeliert, ä, La Chaux-
de-Fonds, est demoiselle Marie Bachert, de Pirmasens (Baviöre), domiciliüe
ä La Chaux-de-Fonds. Genre de commerce : Chaussures et lügumes.
Bureaux : Rue Jaquet-Droz, n° 54.

Bureau du Locle.
25 juillet. La maison II" Moser & C'°, au Locle (voir F. o. s. du c.

du 23 janvier 1883, n° 7), retire la procuration don nee ä Charles
Schlageter, du et au Locle, le 11 octobre 1885 (voir F. o. s. du c. du 21 oc-
tobre 1885, n° 103). La maison « II" Moser & C" », au Locle, donne
procuration ä Charles-Auguste Rosselet, des Bayards, domicilii au Locle.

Kanton Genf — Canton de Genfcye — Cantone di Gineyra

188». 15 juillet. Lessuivants: MM. Jean Gros, de Lancy, y domicilii; Jules
Mügevand, du Plan-les-Ouates, y domicilii, et Eugene Pelletier, de Satigny,
domicilie ä Genüve, ont constituü en cette ville, sous la raison sociale
Gros Megevnnd & C", une society en nom collectif qui commencera le
1" aoüt 1889 et reprend la suite des affaires de la maison Jnquemet &
Mercier (F. o. s. du c. de 1883, page 572) en ce qui concerne leur maison
de gros, Place du Molard, 9. Cette derniere restant inscrite pour sa maison
de confection «A l'Esperance », 19, Rue du Mont-Blanc. Genre d'affaires:
Tissus divers en gros. Bureaux et magasins: 9, Place du Molard.

25 juillet. Le chef de la maison A. Weidcmann, ä Genüve, est
Madlle Anna-Maria-Sophie-Minna-Lina Weidemann, de Rostock (Alle-
inagne), domiciliüe ä Geneve. Genre de commerce : Bazar. Magasin : 30, Rue
de la Croix-d'Or. Anden commerce J. Senil, ä Geneve (F. o. s. du c. de

1888, page 891), radie ensuite de renonciation du titulaire.
25 juillet. La raison II. Charaz, a Geneve (F. o. s. du c. de 1886,

page 496), est radiee ensuite du decSs de son titulaire, survenu le 3 avril
1889. La maison est continuüe, des cette date, sous la raison X"° II. Chiivaz,
ä Genöve, par Madame veuve Chavaz, nee Maria Rey, domiciliee ä Geneve.
Genre de commerce: Toilerie et confections. Magasins: 2, Itue du Port.

25 juillet. La societe en nom collectif E. Wanner A fils, aux Eaux-
Vives, ayant pour objet la serrurerie en bdtiments et les constructions en

fer (F. o. s. du c. de 1887, page 388), est declaree dissoule ensuite du deces

de Vassocie Eugene-Jean-Samuel Wanner, pere, survenu le 12 janvier 1889.
La maison est continuee sous la raison sociale Wanner freres, aux Eaux-
Vives, et pour le möme genre d'affaires, entre les deux Fils du titulaire
dücedy, savoir: Andre-Louis Wanner et Isaac-Fölix Wanner, tous deux
domicilids aux Eaux-Yives, lesquels ont constituö, audit lieu, une sociütd
en nom collectif qui a commence le 1" füvrier 1889 et a repris, ä cette
date, l'actif et le passif de l'ancienne maison. Bureaux et locaux : 25, Route
de la Terrassiere.

II. Besonderes Register — II. Registre special — II. Registro speciale

Eintragungen : — Inscriptions : — Iscrizioni:

Kanton Luzern — Canton de Lucerne - Cantone di Lncema

188». 26. Juli. Emil Wagner, Cartograph, geb. 1. Februar 1859,
von Frankfurt a. 0., wohnhaft in Luzern.

Aktiva.

Allgemeine Versorgungs-Anstalt im Grosslierzogtlmm Baden, in Karlsruhe.
Bilanz auf 31. Dezember 1888. Passiva.

.Walk | Pf.

55,137,887

247,571 j 80

150,640
520,851

1,714,448
367,497

2,802,987
34.509

586,928

I

61,572,322 I 25

1) Verzinslich angelegte Kapitalien.
2) Liegenschaften, und zwar:

M. 160,000. — Anstaltsgebäude in Karlsruhe.
„ 36,652. 72 Hofgut in Heisteig (Sigmaringen1
„ 6,221. 84 Haus in Landstuhl.
„ 32,237. 24 „ „ Lohberich.
„ 12,460, — n n Mülheim a. Rh.

3) Zins- und andere Einnahme-Rückstände.
4) Zinsraten bis 31. Dezember 1888.
5) Guthaben hei den Vertretern.
6) Guthaheu bei der Reichsbank
71 Gestundete Prämienraten.
8) Vorschuß-Konto.
9J Kassenrest bei der Hauptkasse.

Summe der Aktiva.

Karlsruhe, im Juni 1689.
(190—')

1) Versorgungs-Verträge nach §§ 101 — 206 der Statuten von 1863
(wachsende Leibrenten)

2) Versorgungs-Verträge nach §S 207—317 der Statuten von 1803:
a. Nothwendige Höhe des Deckungsfonds M. 2,666,920. 48
b. Gesammte Reserve 129,H50. 41

3) Lehens-Versichernngs-Verträge :

a. Nothwendige Höhe des Deckungsfonds M. 32,342,833 17
b. Gesammte Reserve 7,673,706. 76
c. Für unerledigte Fälle „ 10,864. 61

d. Kriegsversicherungsfonds „ 6,138. 72

4) Sparkasse
5) Hinterlegungskasse
6) Kinderversorgungs-Vereine
7) Auf Konto-Korrent
8) Unerhoben gebliebene Forderungen auf Versorgungsverträge

nach §§ 101—206 der Statuten von 1863
9) Unerhoben gebliebene Forderungen auf Versorgungsverträge

nach §§ 207—317 der Statuten von 1863 •

10) Unerhoben gebliebene Forderungen auf Lehensversicherungs-
Verträge M. 225,915. 40

Vorauszahlung für Kriegsversicherung „ 4,547. 39

11) Noch zu leistende Zahlungen auf neue Kapitalanlagen
12) Guthaben der Vertreter
131 Vorschuß-Konto
14) Verwaltungs- und Geschäftskosten für 1889, laut Voranschlag

Summe der Passiva

Mark

12,089,685

2,796,270

40,033,543 ;
26

2,490,532 65

1,828,249 I 77

811,015 i 58
20,432 03

27,995 ; 82

70,770 26

230,462 79

445,547 86
6,042 I 73

333 18

721,439 81

61,572,322 25

I>er VerwaItiiuK«ralh.



ACTIF.

LA CONFLANCE, societe d'assurances sur la vie, ä Paris.
Balance des ecritures au 31 decembre 1888. I'ASSIF.

Fr.

4,500,000
859,847

21,400
64,720

90,572
2,359,261

3,746,845

1,983,080

245,001
297,644
389,390
135,025

1,855
3,733

300,154
503,131
124,965

Ct.

81

19

73

96

41
31
77
57
68
70
34
49
35

450,068 39
447,179 98

171,547 62

16,688,426 I 30

Actionnaires.
Rente 3 °/° sur l'etat (31,200 fr. de rente au prix de revient).
Rente 41/'* 7° sur l'etat (1000 fr. de rente au prix de revient).
160 obligations de la Compagnie des chemins de fer du sud de la

France (au prix de revient).
Nues propriötes diverses.
Immeubles, faubourg Poissonniere, 173 et 175, et rue de Dunkerque,

46 et 48.
Immeubles, avenue du Trocadero, 17, 19 et 21, et place d'lena,

1 et 3.
Immeubles, rue de la Pompe, rue de la Tour et rite de Siam, ä

Passy.
Immeuble, rue Montmartre.
Immeuble, rue de la Chaise.
Immeuble, rue de Chazelles.
En caisse et chez les banquiers.
Avance au trösor (taxe 3 0,o sur le revenuh
Effets ä recevoir.
I'rets sur polices.
Agences.
Sinistres dus par les röassureurs.
Commissions escomptöes.
Fractions non öchues au 31 decembre 1888 des primes par annöe

des polices en cours it cette date.
Divers comptes debiteurs.

Capital social
Reserve statutaire au 31 decembre 1887 fr. 75,000. —
Reserve statutaire pour 1888 „ 15,000. —

Reserve speciale aux immeubles
Participation des assures
Reserves sur assurances diverses:

1° Assurances vie entiöre fr. 4,201,777. 16
2° „ mixtes et ä terme fixe „ 3,875,535. 83
3° „ temporaires et contre-assurances „ 46,128. 96
4° „ de survie „ 74,891. 67
5U „ difföröes „ 809,401. —
6° „ rentes viagöres immediates „ 875,986. 10

Loyers re^us d'avance
Sinistres ä regier
Divers comptes crediteurs
Dividende de l'exercice 1888 (10 fr. par action nets d'impöts)
Impöt sur le dividende de 1888
Solde du compte de profits et pertes k reporter

Fr. ct.

6,000,000 —

90,000 —

26,399 79
278,554 I6

9,883,720 72

34,476 90
197,320 60
34,355 84
60,000 —

1,855 68
81,741 81

16,688,426 30

|

Paris, le 27 avril 1889.
(188—7)

L'administrateur-dirccteur
Pradelle.

Bekanntmachungen. - Avis, - Avvisi.

Auszug aus den Bundesrathsverhandlungen.

Sitzung vom 30. Juli 18S9.

Konsulate. In St. Paul wird ein schweizerisches Konsulat für die Staaten
Minnesota, Nord- und Süddakota und das Territorium Wyoming errichtet und an diesen
Posten Herr Dr. med. Gottfried Stamm, aus Thayngen, in St. Paul, berufen.

Extrait ties deliberations du conseil federal.
Seance du 30 juillet 1889.

*' Consulats. Le conseil federal a decide la creation d'un consulat Suisse it St-Paul
(Etats-Unis d'Amörique) pour les ötats de Minnesota, Dakota, nord et sud et pour le
territoire de Wyoming. II a appelö ä ce nouveau poste de consul M. le docteur Gottfried

Stamm, de Thayngen (Schaffhouse), medecin it St-Paul.

Post. Poststückverkehr mit Italien. Der zulässige Maximalbetrag der Werthangabe
auf Poststücken nach Italien ist vom 1. August nächsthin an von Fr. 500 auf Fr. 1000
erhöht worden. Es können somit vom genannten Zeitpunkte an Poststücke nach Italien
im Gewicht bis zu 3 kg und mit einer Werthangabe bis zu Fr. 1000 zu den bisherigen
Bedingungen zur Beförderung angenommen werden. Die Werthtaxe ist auch fernerhin
zu 10 Ct. für je Fr. 200 der Werthangabe zu berechnen.

Die vorstehende Neuerung gilt sowohl für die Stücke aus der Schweiz selbst, als
auch für solche, welche durch die Schweiz transitiren.

Posies. Echanye des colis postaux avec l'Italic. Le maximum de la declaration
de valeur des colis postaux pour l'Italie sera ölevö de fr. 600 k fr. 1000, ä partir du
1" aoüt prochain.

On pourra done, dös cette date, accepter au transport pour l'Italie, aux memes
conditions qu'actuellement, des colis postaux jusqu'au poids de 3 kg et portant une
valeur declaröe jusqu'ä fr. 1000. La taxe ä la valeur doit, comme du passe, etre calculee
sur la base de 10 ct. par fr. 200.

Ce changement s'applique aussi bien aux colis originaires de la Suisse meme qu'ä
ceux transitant par la Suisse.

Nichtamtlicher Theil. - Partie non officielle.
Parte non ufficiale.

Ausstellungen
Paris. Nachstehend geben wir ein

Verzeichniß der den schweizerischen
Theilnehmern an der in Paris am
11. Juli und folgende Tage abgehaltenen

Viehausstellung zuerkannten
Preise:

I. Berner Basse.

Männliche Thiere von 1 — 4 Jahren.

Erster Preis, 600 Fr. — Frei, Rudolf, in
Watt-Regensdorf, Zürich.

Zweiter Preis, 500 Fr. — Enderli, Karl,
in Illnau, Zürich.

Dritter Preis, 400 Fr. — Weber, J. R.,
in Graßwyl, Bern.

Supplements-Preis. — Landwirthschaftlicke
Schule, Riitti, Bern.

Supplements-Preis. — Ilaldimaun, G., in
Eggiwyl, Bern.

Ehrenerwähuung. — Bucher, Johann, in
Nieder-Weningen, Züiich.

Ehrenerwähnung. — Bosset, Fritz, in Ma-
ladöre-Payerne, Waadt.

Weibliche Thiere von 2 Jahren und darüber.

Zweiter Preis, 300 Fr. — Witschi-Glauser,
in llindelbank, Bern.

Dritter Preis, 200 Fr. — Gebrüder Witschi,
in llindelbank, Bern.

n. Simmenthaler Basse.
Ehrendiplom. — Dem Viehzüchterverein des

Simmen- und Saaucnthales wurde für die
Kollektion »einer ausgestellten Thiere ein
Ehrendiplom zuerkannt.

— Expositions.
Paris. Nous donnons ci-aprös la

liste des prix decernös aux participants

suisses au concours d'animaux
reprodueteurs de l'espece bovine qui
a eu lieu ä Paris les 11 juillet cou-
rant et jours suivants:

I. Bace bernoise.

Animaux uiilles de 1 ä 4 ans.

1er prix, 600 fr. — Frey, Rodolphe, k
Watt-ltegensdorf, Zurich.

2e prix, 500 fr. — Enderli, Charles, ä Ill¬
nau, Zurich.

3® prix, 400 fr. — Weber, J.-R., ä Grass-
wyl, Berne.

Prix supplementaire. — Ecole d'agricul-
ture, ä la Rutti, Berne.

Prix supplömentaire. — Haldimann, G., ä

Eggiwyl, Berne.
Mention honorable. — Buclier, Jean, k

Nieder-Weningen, Zurich.
Mention honorable. — Bosset, Fritz, k

Maladere-I'ayerne, Yaud.

Animaux fcmellcs de 2 ans et au-dessus.

2" prix, 300 fr. — Witschi-Glauser, ä
llindelbank, Berne.

3® prix, 200 fr. — Witschi freres, ä
llindelbank, Berne.

II. Bace Simmenthal.
Diplöme d'honneur. — Un diplöme d'hon-

neur est decerne ä la soeiöte d'elevage
des vallees de Simmenthal et Saanen
pour l'ensemble de sou exposition.

Männliche Thiere von 1—4 Jahren.
Erster Preis, 600 Fr. — Viehzüchterverein

des Simmen- und Saanenthals, in Erlenbach,

Bern.
Zweiter und dritter Preis. — Derseibe.

Weibliche Thiere von 2 Jahren und darüber.
Erster Preis, 400 Fr. — Viehzüchterverein

des Simmen- und Saanenthals, in Erlen-
bacli, Bern.

Zweiter, dritter und vierter Preis, sowie
4 Ehrenerwähnungen. — Derselbe.

III. Schwyzer Basse und verwandte
Bassen.

Männliche Thiere von 1—4 Jahren.
Erster Preis, 600 Fr. — Viehveredlungsverein,

in Eschenbach, St. Gallen.
Zweiter Preis, 500 Fr. — Enderli, Karl,

in Illnau, Zürich.
Dritter Preis, 400 Fr. — Viehveredlungsverein,

in Wattwyl, St. Gallen.
Vierter Preis, 300 Fr. — Stäheli, Bened.,

in St. Gallen.
Supplements-Preis. — Schindler, Melch., in

ÄVattwyl, St. Gallen.

Weibliche Thiere von 2 Jahren und darüber.
Erster Preis, 400 Fr. — Bachmann, Jakob,

in Schönenberg, Zürich.
Zweiter Preis, 300 Fr. — Bilrgi, G., in Arth,

Schwyz.
Dritter Preis, 200 Fr. — llasler, Kasp.,

in Schönenberg, Zürich.
Vierter Preis, 150 Fr. — Stäheli, Jos., in

St. Gallen.
Fünfter Preis, 100 Fr. — Rylnier, Karl,

in Wädensweil, Zürich.
Supplements-Preis. — Derselbe.

IV. Bündner Basse.
Männliche Thiere von 1—4 Jahren.

Erster Preis, 600 Fr. — Köhler, in Chur,
Graubünden.

Zweiter Preis, 500 Fr. — Casparis, Präsident,

in Riedberg, Graubiindeu.

Weibliche Thiere von 2 Jahren und darüber.
Erster Preis, 400 Fr. — Caflisch, Kommandant,

in Flerden, Graubünden.
Zweiter Preis, 300 Fr. — Lanicca, Martin,

in Sarn, Graubünden.
Dritter Preis, 200 Fr. — Masiiger, in Sarn,

Graubünden.
Vierter Preis, 100 Fr. — Braun, Simon,

in Chur, Graubünden.
Supplements-Preis. — Risch, Oberstlieutenant,

in Chur, Graubünden.

Animaux males de 1 ä 4 aus.
1er prix, 600 fr. — Societö d'elevage des

vallöes de Simmenthal et Saanen, ä Erlenbach,

Berne.
2° prix et 3" prix. — La meme.

Animaux femelies de 2 ans et au-dessns.

l"r prix, 400 fr. — Societe d'elevage des
vallöes de Simmenthal et Saanen, ä Erlenbach,

Berne.
2» prix, 3" prix, 4e prix et 4 mentions

honorables. — La meme.

in. Baces Schwyz et analogues.
Animaux males de I ä 4 ans.

1" prix, 600 fr. — Societe pour l'amölio-
ration du Detail, ä Eschenbach, Saint-
Gall.

2° prix, 500 fr. — Enderli, Charles, ä Ill¬
nau, Zurich.

3' prix, 400 fr. — Societö pour l'amelio-
ration du betail, ;t Wattwyl, St-Gall.

4' prix, 300 fr. — Stäheli, Ben., ä Saint-
Gall.

Prix supplementaire. — Schindler, Melch.,
ä Wattwyl, St-Gall.

Animaux femclles de 2 ans el au-dessus.

1" prix, 400 fr. — Bachmann, Jacob, ä
Sehoenenbcrg, Zuiich.

2e prix,
Schwyz.

3" prix, 200 fr. — Hasler, Casp., ä Schoenen-
berg, Zurich.

4" prix, 150 fr. — Stäheli, Jos., ä Saint-
Gall.

5" prix, 100 fr. — Ryhner, Charles, ä

Wiedensweil, Zurich.
Prix supplementaire. — Le meine.

IV. Bace des Grisons.
Animaux mäles de 1 ä 4 ans,

l,r prix, 600 fr. — Kohler, ii Coire,
Grisons.

2* prix, 500 fr. — Casparis, president, u
ltiedberg, Grisons.

Animaux femeiles de 2 aus et au-dessus.

1" prix, 400 fr. — Gallisch, commandant,
ä Flerden, Grisons.

2* prix, 300 fr. — Lanicca, Martin, ä Sarn,
Grisons.

3' prix, 200 fr. — Masüger, k Sarn,
Grisons.

4" prix, 100 fr. — Braun, Simon, k Coire,
Grisons

Prix supplementaire. — Risch, lieutenant-
colonel, k Coire, Grisons.

Exposition generale d'agriculture et (le .sylviculture a Yienne,
1890. Nous rappelons que la societö imperiale et royale d'agriculture ä

Vienne, organisera une exposition generale d'agriculture et de sylviculture
dont la duröe est fixde du 15 mai au 15 octobre, eventuellement au
1" novembre 1890. Nous avons döjä publie la liste des diflßrentes
sections internationales dans notre n° 101 du 5 juin ecoule Les inscriptions
pour la participation, pour lesquelles on doit utiliser les formulaires
description ddlivres par le comitö göndral, doivent dtre adressdes, jusqu'au
Ier septembre 1889 au plus tard, au „comite de Iexposition (jenerale
d'agriculture et de sylviculture, Vienne, I, Ilerrengasse 13*. Le ddpartenient federal
de l'agriculture donnera tous les renseignements suppldmentaires aux intd-
ressds qui en feront la demande.

ZoliwcNeii. — Douttnes.
Rumänien. Die in Nr. 114 unseres Blattes vom 27. Juni d. J.

gemeldete Herabsetzung des rumänischen Eingangszolles auf pharmazeutische
Präparate von 10 Fr. auf 3 Fr. per kg ist seit dem 19. Juli abhin in
Wirksamkeit getreten.

Rouiniinie. La röduetion de 10 ä 3 fr. par kg sur les droits d'entree
en Roumanie des produits pharmaceutiques que nous annoncions dans
notre n° 114 du 27 juin öcoule, est appliqude depuis le 19 juillet a. c.
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Autriclie-Hongrie. Le ministere autrichien des finances a fixe ä
18 72 °/'o, pour le mois d'aoüt, l'agio sur l'or pour les paiements des droits
de douane.

Verschiedenes. — Divers.
Telephones. La loi föderale sur les telephones, votee par les chambres

föderales le 27 juin ecoulö, est de la teneur suivante:
Art. Ier. L'ftablissement et l'exploitation d'installations tölöphoniques font partie

du service telegraphique (article 36 de la constitution fedtlrale) et rentrent dans les
attributions de l'administration des tölegraphes.

Les dispositions du droit penal federal relatives au tölegrapke sont egalemeut
applicables au telephone.

Art. 2. La transmission des conversations telephoniques s'effectue par:
a. les reseaux locaux;
b. les stations conununales;
c. les raccordements de reseaux.
Art. 3. Chacun a le droit de demander ä etre relie a un reseau telephonique,

pourvu que l'etablissement et le raccordement de la station demandee puissent avoir
lieu sans obstacle et gratuitement sur le terrain clösignö k cet effet.

De nouveaux reseaux seront etablis des que les interessds auront pris 1'engagement
ecrit d'utiliser les stat:ons.

Des stations teldphoniques publiques seront organisees sur uu reseau lorsque le
besoin s'en fera sentir d'apres l'avis du conseil federal. Les pröposös aux stations seront
indemnises pour la mise k disposition du local et le service par line part des taxes qui
sera fixee par le conseil federal.

Art. 4. Dans les communes ne possedant pas de reseau telephonique, des stations •

communales, reliees au röseau telephonique ou au bureau telegraphique d'une autre
commune, seront crfiees aux conditions suivantes:

a. La commune en question paie un droit annuel fixe de 120 francs, ainsi que la
surtaxe de distance eventuelle (articles 12 A, d, et 13).

b. Elle met k disposition un local convenable et fait effectuer ä ses frais le service
par un employö nomme, sur sa proposition, par le döpartement des postes et des
chemins de fer.

c. Les taxes prescrites par la loi sont pennies pour le compte de la Confederation.
d. La commune re^oit, comme indemnity pour ses ddpenses, line part des taxes

perjues 11 fixer par le conseil federal, et eile est en outre autorisee ä percevoir
pour chaque telegramme expedio, en sua de la taxe telögraphique legale et du
droit figurant ä l'article 12, lettre B. b, et k l'article 13, lettre c, un supplement
de 15 centimes pour son propre compte. Les telegrammes arrivants sont remis
gratuitement, sous reserve des frais d'exprös öventuels.

Art. 5. Le conseil federal döcide quels sont les röseaux qui doivent etre relies
entre eux. II est autorisb k exiger des communes qui desirent un raccordement de ce
genre la garantie d'un produit minimum determinö de la ligne de raccordement.

Des raccordements de reseaux ne peuvent dtre etablis lorsqu'ils porteraient
prejudice au service sur les lignes existantes ou ä la construction de raccordements im-
portants faisant encore defaut.

Art. 6. Les droits et obligations ressortant de l'admission dans un rdseau tölö-
phonique eommencent k partir du jour qui suit celui de la remise, dans un etat propre
a etre exploite, de l'appareil de la station.

Tout interesse peut renoncer k son abonnement, moyennant avis donne un mois
ä l'avance; si cette renonciation a lieu dans le courant de la premiere annee, il devra
verser une indemnite de 40 francs, et, si elle a lieu pendant la deuxibme annde, une
indemnite de 20 francs.

Si la distance d'une station ä la station centrale depasse 2 kilometres, une indemnite
sera en outre payee pour l'etablissement de la ligne ; cette indemnite est fixde k 30 francs
pour la premiere annde et k 20 francs pour la deuxieme, par 100 indtres de longueur
tupplementaire.

Art. 7. Tout intdresse a le droit:
a. de communiquer avec les stations du propre reseau;
b. de communiquer avec cellos des reseaux qui s'y raccordent;
c. de faire transmettre des communications dont il a charge telephoniquement la

station centrale du telephone et qui sont remises par ecrit et par facteur au
destinataire (phonogrammes);

d. de consigner et de recevoir des telegrammes par l'eutremise de la station centrale,
pourvu que celle-ci soit rtdide avec le bureau telegraphique.

L'administration ne »'oblige, ä l'egard de l'abonne a une station, ni pour l'existence
ulterieure des autres stations, ni pour celle des raccordements de reseaux (lettres a et b.{

Art. 8. L'interessd est tenu de ])rtserver de tons degäts les appareils de stations
qui lui sont confies, ainsi que les fils conducteurs qui se trouvent dans son habitation,
et il est responsable du dommage occa9ionne ä l'administration par sa 'propre faute ou
par cello d'un tiers.

Art. 9. Les stations communales qui sont reliees k un reseau telephonique, ainsi
que les stations publiques, sont 4 la disposition de chacun pour le meme service que
celui dont disposent les abounds aux autres stations du reseau confonnement 4 l'article 7.

Les autres stations communales pourvoieut comme les bureaux de teldgraphes
publics 4 l'expedition et k la reception des telegrammes.

Art. 10. Les raccordements de röseaux servent aux communications avec les diverses
stations des röseaux relies entre eux (article 7, lettre b). L'administration n'accepte
aucune responsabilitb pour les retards et perturbations prnvenant de ce qu'on demande
un raccordement de reseaux qui traverse des stations intermddiaires (article 16).

Art. 11. II est satisfait aux demaudes en utilisation des stations publiques, ainsi
que des stations communales et des raccordements des reseaux (article 7, lettre b1, d'apres
l'ordre dans lequel elles ont (te annoncees.

Loisqu'il y a de nouvelles demaudes d'utilisation du telephone par des tiers, la
duree d'une conversation ne doit pas dbpasser trois minutes, et la meme personne ne
peut pas l'utiliser pour plus de deux conversations successives.

Les communications emanant des antorites politiques et de police seront, sur
demande, admises avant toutes autres, et il leur sera accordö une duröe illimitee.

Art. 12. Les abonnes aux stations telephoniques ont 4 acquitter les droits suivants :

A. 1'our 1« service entre les stations d'un reseau telephonique (article 7, a), le
droit annuel est de:

a. depuis la date de l'admission (article 6) jusqu'au commencement du prochain
semestre du caleudrier et au deli, de la meme mantere, pendant la premiere
annöe qui suit fr. 120;

b. pour la deuxieme annee fr. 100;
c. pour les anuöes suivantes fr. 80.

Ces droits sont payables par semestre ct d'avance, les 1'r j.mvier et l"juillet.
Les droits pour les stations döjä existantes sont röduits, suivant la duröe de

leur existence, dans le sens des lettres b et e ci-dessus.
Des augmentations annuelles sont perques dans les cas suivants:

d. lorsque la station est öloignee de plus de 2 kilometres de la station centrale,
pour chaque 100 metres de longueur supplementaire, 3 francs.

Le conseil feddral fixera dans chaque localitö le point de döpart pour la sup-
putation des distances, en tenant compte des interöts de la majority de la population.

e. Lorsque les communications demandees et exöcutees d'une station avec d'autres
depassent le chiffre de 800, l'augmentation pour chaque centaine supplements ire,
ainsi que pour les fractions de ce chiffre, est de 5 francs.

B. a. La taxe pour la reception ct la remise de chaque communication it des tiers
(phonogrammes) (article 7, c) est, pour chaque mot, de 1 centime, plus une taxe fixe
de 20 centimes avec arrondissement öventuel du montant total.

Pour les distances döpissant 1 kilometre, on pergoit en outre les taxes d'expres
fixecs pour le service telegraphique.

b. Pour la remise telephonique et la reception d'un telegramme (article 7, d)
10 centimes.

Le conseil föderal fixera les droits annuels et les iiulemnites pour installations
speciales (permutateurs, correspondences combinees, appareils supplementaires, etc.),
ainsi que ceux pour raccordements telephoniques concessionuöi ct pour transitu ts de
stations.

Les comptes relatifs aux communications (A, e), aux phonogrammes (K, a) et aux
telegrammes (B, b) seront etablis k l'aide des ötats fournis par les employes du telephone,
et qui feront foi jusqu'4 preuve du contraire.

Art. 13. Les droits suivants seront percus aux stations communales et aux stations
publiques:

a. Les taxes pour les conversations avec les stations du propre reseau (article 9 et
article 7, « I sont calculees suivant la duree des communications, dans ce sens
qu'on paie 10 centimes par 3 minutes ou fraction de 3 minutes.

b. 1'our communications 4 des tiers, e'est la disposition de l'article 12, B, a, qui
fait regie;

c. pour la remise de telegrammes, celle de l'article 12, B, b.

Art. 14. La taxe pour l'usage des raccordements de reseaux dans le but de corres-
pondre avec les stations des reseaux raccordös article 7, lettre b, et article 9) est,
suivant la duree d'une correspoudance, et cela pour 3 minutes ou fractions de 3 minutes:

de 30 centimes jusqu'4 50 kilometres de longueur effective;
de 50 centimes jusqu'4 100 kilometres ;
de 75 centimes pour les distances plus grandes.
La distance est calculöe 4 vol d'oiseau.

Art. 15. Les taxes devront etre abaissees par le conseil federal, lorsque le produit
de l'exploitation du telephone le permettra.

Le conseil federal est autorise ä opörer des diminutions sur les taxes, dans l'interet
du raccordement des contrees isolees avec des centres commerciaux.

Art. 16. L'administration se charge it ses frais de l'etablissement et de l'entretien
des installations telephoniques, ainsi que tie la reparation immediate des derangements.
Si une interruption de l'exploitation d'une station (article 8) dure plus de cinq jours,
sans qu'il y ait de la faute de l'abonne, le droit payte (article 12) sera rembourse pro-
portionnellement ä la duree ulterieure de l'interruption.

Art. 17. Les fonctionnaires et employes do l'administration sont tenus au secret
du service telephonique. Toute contravention ä cette prescription sera, dans les cas peu
graves, punie disciplinairement; dans les cas graves, poursuivie au penal.

Le conseil federal peut destituer les fonctiounaires et employes fautifs.
Art. 18. Le texte des communications reques pour etre transmis s ä des tiers

(article 7, c), comme aussi celui des telegrammes, doit etre immediatement mis par ecrit
par le telephoniste, puis repöte telephouiquemeut au consignataire en lui demandant
s'il a des rectifications ä y apporter. La remise au destinataire ne doit avoir lieu que
lorsque l'exactitude a ete reconuue.

Art. 19. Si les besoins du service exigent la reorganisation d'un reseau ou de
communications isolees, l'administration est autorisee en tout temps ii deuoncer les
conventions oxistantes moyennant avertissement donnö un mois k l'avance.

L'administration est autorisöe it supprimer en tout temps une station sans indemnite,

si l'abonite ne satisfait pas dans le delai d'un mo:s il la demande do payer les
droits, ou si, inalgre un premier avertiss< ment, il abuse ou laisse abuser du telephone
par des communications offensantes pour les employes du telephone. Dans ce dernier cas,
la suppression a lieu ä la suite d'une enquete ot'ficielle du departement des postes et
des chemins de fer.

Art. 20. Le conseil federal est autorise k aecorder des concessions pour l'etablissement

de communications telephoniques independantes du telephone public et dont l'uti-
lisation est restreinte k certaines personnes.

Une concession n'est pas necessaire lorsque aucune proprietö appartenant ä des
tiers n'est mise ä contribution pour l'etablissement d'une communication de ce genre.

Art. 21. L'oetroi d'une concession ne romprend aucune espeee de droits en ce qui
concerne l'utilisation de la propriete d'autrui, que ce soit celle de l'etat, de communes
ou de particuliers; le concessionnaire doit done se procurer lui-meme l'autorisation y
relative des proprietaires et s'entendre directemeut avec eux au sujet d'une indemnite
eventuelle

Art. 22. Une concession n'est aecordee que lorsque son execution ne porte prejudice
ni ä l'exploitation actuelle, ni au developpement futur du telögraphe ou du telephone
publics.

Ces concessions peuvent etre revoquees en tout temps, sans indemnite.
Art. 23. Le conseil federal edictera les röglements nöcessaires pour l'execution de

la presente loi.
Ait. 24. (Clause referendaire.)

Le dölai d'oppo.sition coulee cette ioi expire le 11 oetobre prochain

Privat-Anzeigen — Annonces non officielles
Zeilenpreis für Insertionen: die halbe Spaltenbreite 25 cts., die ganze Spaltenbreite 50 cts.

Lc prix d'insertion est de 25 cts. la petite ligne, 50 cts. la ligne de In Inrgenr d'une colonne.

SOCIETE OTTOMANE

pour l'öclairage de la ville de Constantinople.
Le conseil (l'administration de la Societe Ottomane pour l'eclairage de

la ville de Constantinople (societö anonyme ä Bale) a l'honneur d'informer
Messieurs les actionnaires que dans la seance du 25 mai, et conformöment
ä l'article 6 des Statuts, il a döcide de laire appel pour le premier septembre
prochain d'un troisieme versement de 25 °/o, soit fr. 62. 50 par titre,
sur les actions privilögiees de la sociötö, actuellement liberties de 50 °/o.

Le versernent devra etre elTectuö pour le premier septembre prochain:
5 ISalc, chez MM. Zahn <k C'e,
ä ItriixelleN, ä la ßanque de Bruxelles.

Btile, juillet 1889.

Le president du conseil:
Kniest Urban.

Berner Tramway-Gesellschaft.
Generiihersiimmluiig

(Mittwoch den 14. August 188», i\aeJiinittaKS 2 Ulir,
im xintern Casinosaale.

Ti'aktaricleri :

1) Bericht über den Stand des Unternehmens.
2) Genehmigung einiger Abänderungen der Statuten.
:>) Neuwahl des Yerwultungsrathes.
4) Unvorhergesehenes.

Zur Legitimation sind die Interimsscheine mitzubringen.
(BB411) Oer Vcrwnll im<y.srath.

Pl'ihti äSoll'in i «trhtMII'tr nombomies de 3 ä 70 litres contenance
riltu. Dtll ä ililllJUUI^ Korbflaschen. Flaschen aller Art.

U^alii'icsxtion Bouteilles ä vin, biöre, liqueurs, etc.
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